
L'arrestation 
delà meurtrière présumée 

de Mme veuve Pigache 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

'« J'ai soulagé m a conscience, dit la Jeune 
fille. Je ne mens pas. Je n'accuserai pas ma 
mère si elle n'était pas coupable. » 

Des preuves irréfutables 
Les aculs enquêteurs, munis de ces ocusations 

formelles, allèrent prendre la femme Ducoin a 
la Mairie et perquisitionnèrent chez elle. 

— Où est le marteau ? 
— Cherchez, dit-elie. avec aplomb. 
Alors, commencèrent lea fouilles. Le gendarme 

Merveille découvrit dans un tiroir fermé par un 
oadtnas dans l'atelier, de menuiserie, un mar
teau !av< depuis peu qui portait encore une 
•race très nette de sang. 

M Peyrousère empoigna la lemme toujours 
«iorquoisp et mi h» faire le chemin qui conduit 
Hiez Mme Dumont. Elle ne sourcilla pas quand 
on lu- marqua les étapes qui mènent a la salie 
de débit 

— C'est li' que Mme Dumont a été tuée, lui 
rr-cntia-t-cn 1 

— Je r avouerai Jamais, je n'ai pas tué. 
Puis, elle fut prise d'une crise de larmes. De

vant la sœur de l'assassinée, elle essaya cie 
louer une nouvelle comédie. La foule qui s'était 
massée tout le long des clôtures en grillage, 
«rla : « A mort ». Lodieuse femme, le cabriole! 
%u poing, releva alors la tête. 

M. Masson Juge d'instruction, arriva, accom
pagné de son greffier M. Ducrocq. ta magistrit 
inspecta les lieux et alla ensuite entendre li 
jeune Lucienne crui fit une déposition absolu
ment identique a la précédente, sous la fol d u 
ecrment. Elle se trouva fort apaisée de cette 
nouvelle confession. 

On lui présenta des marteaux saisis chez sa 
mère. Immédiatement, elle désigna celui sur le
quel les policiers trouvèrent des traces de sang. 
Amenée au domicile de ses parents, elle désigna 
l'emplacement où elle lava le sol ensanglanté 
de la cuisine. Avec certitude, elle désigna égale
ment l'endroit d'où elle vit sa mère fermer 1* 
«errou de ta porte de la rue de la Neuville. El.e 
déclara aussi, qu'un client, M. Dehay qui alla 
a midi 05 pour entrer chez Mme Vve Pigache 
vint chez sa mère et s'étonna qu'il n'y eut oer-
•onne au précédent débit. Mme Ducoin qui en 
•venait, 'ui répondit : « Je ne l'ai pas vue non 
plus. Cest qu 11 n'y a personne ». 

Au cours de la perquisition, on trouva une 
découpure d'un article de Journal intitulé « Le 
hasard a servi l'assassin » où il était question 
qu'aucune empreinte n'avait été relevée. 

Ce qu'est la femme Ducoin 
Maria Wattebled e3t âgée de 46 ans. Elle est 

originaire d'Izel-les-Esquerobaln. ELte eut Plu
sieurs maris malheureux. D'abord, le nommé 
Ladent avec lequel, eile eut un f-is Henri, mi
neur. Avec un second, le sieur Neury, elle eut 
un autre tils Robert, âgé de 80 ans : une fille 
Lucienne naquit pendant la guerre. Elle porte e 
nom de sa mère. Et enfin du maricge avec Du
coin, elle eut un bambin de quatre ans, appelé 
Jules Dans le pays, elle n'est pas bien considé
rée. Elle est plutôt de mauvaise moralité. 

Las dettes s'accumulaient depuis quelque 
temps. On devais la chasser du baraquement 
qu'elle occupe. 

L'après-midi du crime elle dansa 
avec des clients 

Oette femme, dans l'après-midi du crime, fit 
louer son crin crin, dansa avec des clients. C'e.>t 
«T? également qui mit !es policiers sur plusieurs 
pistes Celle du mineur de Billv-Montigny, celle 
ou colporteur et une autre, cei^e du journalier 
Vion qui était venu consommer chez elle. 

Elle était chez Mme Pigache comme chez • v 
Ne l'avait-elle pas soignée quelques années aupa
ravant pendant que celle-ci « faisait • de la fièvre 
typhoïde T De plus, a la découverte du crime, 
elfe fut une des premières sur les lieux. Elle se 
mit au service de la famille .pour l'aider a net
toyer et c'est elle qui lava ainsi le sang qu'on 
l'accuse d'avoir fait couler. 

Toute la population de Bailleul était sortie 
pour voir la femme Ducoin et lui faire une 
escorte de menaces et d'injures. Grâce aux gen
darmes, elle évita qu'on lui fit un mauvais parti. 
A Bailleul. on n'est nu'Jlement étonné de cotte 
arrestation. La meurtrière présumée a été rm-
menée sous bonne carde \ Arras où les inspec
teurs de la mobile ont essayé de la * faire met-
Ire à table », ce qui ne sera pas chose facile, car 
elle paraît décidée a nier jusqu'au bout les 
«harges terribles qui raccab*ent. 

André TROGNON 
E * * * « * * * * * * * * * * * * t* * < 4 « * * * * < . X 

Le temps que vous passez a lire 
nos PETITES ANNONCES n'est ja
mais du temps perdu. Ce que vous 
cherchez depuis longtemps, une 
annonce du " Réveil du Nord " vous 
l'offre peut-être aujourd'hui. 

Série de graves accidents d'autos 
QUATRE BLESSÉS PRES D'AMIENS 
Une automobile occupée par M. Gustave De-

naeyer. âgé de 36. ans, mécanicien a Paris ; 
sa femme et les époux Kouznine, qui se ren
daient a HALLUIN, s'est retournée dans la 
cote de la Vicogne. près d'Amiens. 

Tous leg occupants ont été blessés lége-
Tement a l'exception de Mme Demeyer qui 
est dans un état grave. 
U N E A U T O R E N V E R S A U N C Y C L I S T E 

A Hamelet. une automobile conduite par 
M. André Couture, demeurant a Corbie, a 
renversé le jeune Fernand Caron, qui circu
lait à bicyclette. 

Le crâne fracturé, le jeune caron se trouve 
dans un état désespéré. 

' U N E C R I V A I N P O R T U G A I S T U É 
L'écrivain portugais Domen Chrlsto voya

geait en auto, venant de Paris, en compagnie 
de son tlls Guldo et d'un chauffeur. Domen 
Christo conduisait lui-même la voiture lors
qu'à six kilomètres de Gallèse, par suite d'un 
mauvais fonctionnement des freins, la voi
ture a été précipitée dans un ravin de sept 
mètres dte profondeur. 

Domen Christo a été ttrt sur le coup. Le 
chauffeur a été blessé grièvement a la tête. 
M- Guido Christo est indemne. 

PEQIhLETON p u fl. JUIN 1928. — N* 12 

L a famille Vannières était donc heureuse. 
U n e ombre existai t cependant a ce ta

bleau. 
M. Vanniôres était Joueur. La Bourse l'at

tirait a v e c s e s imprévus , s e s émotions , di-
a o n s s e s a n g o i s s e s II s'était, plusieurs fois, 
la i s sé engager dans d e s combina i sons dan
gereuses * n o n p a s qu'il compromit s a for
tune et celle d e s s iens , non pas qu'il courût 
l e danger d e subir d e s pertes irréparables 
e t de s e trouver insolvable un beau jour, 
e n face d'une désas treuse échéance ou d'un 
kracto impossible a prévoir. Non, certes . 
l e s choses n'allaient point jusque-là. Il était 
trop prodent e t à la fois trop loyal pour 
• 'abaisser a de pareil les act ions, qui frisent 
de si près l ' indélicatesse que nous a v o u o n s 
h u m b l e m e n t ne point sent ir la différence 
«ni l es sépare . Mais enfin, il jouait, c était 
on fait avéré, reconnu. 

Du reste, M. Vannières comprenait s i bien 
l e tort q u l l ava i t de s e l ivrer A d e sembla
b l e s opérat ions qu'il s'en cachait a v e c an 
i r i n axlTême. n'avouait jamais sesJJénéfi-
c e s ou s e s pertes . enfin Jouait rarenrcnT fnl-
ïnémel m a i ? faisait Jouer d e s faer. portaurs 

Arrestation d'une marâtre 
qui martyrisa son enfant 

à Loos-en-Gohelle 
Victor Richard, 39 a n s , demeurant & Loos-

en-Gohelle, route de Béthune, étant devenu 
veuf, s e remariait le 28 m a r s 1925, a v e c 
Yvonne Hochart, 36 a n s . 

Le m é n a g e n e vécut pas longtemps en par
fait accord, d e s s c è n e s violentes éclatant 
souvent entre l e s époux, a c a u s e d e s enfants 
d u premier lit, que la belle-mère ne pou
vant supporter, frappait souvent e t dure
ment. Le maire de la c o m m u n e dut, a plu
s ieurs reprises , intervenir a v e c le garde 
champêtre Lemort, pour éviter de nouveaux 
sév i ce s contre les pauvres mioches et m e n a 
cer des foudres de la justice, c e mons tre e n 
jupons. 

D'un autrq côté, Yvonne Hochart, su ivant 
l'exemple d e s o n mari , s 'adonna a la bois
son : dans leur ivres se souvent répétée, ies 
deux époux s e chamail la ient e t e n venaient 
chaque fois a u x m a i n s , toujours pour l e s 
enfants. 

L E MARTYR D ' U N B E B E 
11 y a quatre mois , la f emme Richard 

mettait a u monde une petite fille, qui fut 
prénommée Jeanne. Cette na i s sance , au lieu 
de ca lmer la fureur de l ' ivrognesse, n e Ut 
que l'accentuer, e t c'est la petite innocente, 
s a propre fille, qui maintenant était le 
souffre-douleur de la marâtre ; e u e était 
frappée et enfermée seule d e s journées 
entières , s a n s s o i n s e t s a n s nourriture, d a n s 
la demi-lune qui sert d'habitation au m é n a g e 
Richard. Des témoins confirment avo ir plu
s ieurs fois entendu Yvonne Hochart tenir 
c e s propos, en s 'adressant a s a petite fille : 
« Crève donc, tu m e débarrasseras ». De 
crainte de représail les, jamais personne n e 
portait plainte contre cette mère dénaturée. 

U N E SCENE ATROCE 
LDimanche dernier, vers 16 heures , Victor 
Richard, rentrant chez lui, trouva s a femme 
en état complet d' ivresse e t de surexcita
tion extrême : il voulut l a ca lmer , mal lui 
en prit ; s armant d'une chaise , elle le frappa 
brutalement e t le je ta dehors ; puis , s a 
fureur s accentuant, elle sa is i t Jeanne, âgée 
de quatre mois , qui reposait s u r un grabat 
et, ouvrant la porte du baraquement, la j e t a 
d a n s la rue presque nue. La pauvre enfant 
vint s'abattre sur le sol, la tête en avant . 
Des vo is ines , M m e s Lebas e t Benard, v in
rent r a m a s s e r l' innocente créature e t la 
transportèrent, inanimée, chez Mme Melin, 
route de Béthune, qui lui prodigua des 
so ins jusqu'à l'arrivée d'un docteur. • 

M. Caron, maire d e Loos-en-Gohelle, infor
mé, prévint lundi mat in la gendarmerie . A 
la suite d'une minut ieuse enquête , e t sur 
plainte du mari , la marâtre Yvonne Hochart 
épouse Richard, a été mise e n état d'arres
tation s o u s l'inculpation d e violence et pri
vat ion d'aliments à enfant ; elle a é té trans
férée mardi après-midi, à la pr ison de 
Béthune. 

Cequefut leXXXVI«« 
concert radiophonique 
du "Réveil du Nord" 
Hier soir, à 19 h. 30, le poste Radio P.T.T. 

Nord a Lille a diffusé le 36» Concert organisé 
et offert par notre journal. 

L'excellent orchestre de la station prêtait son 
concours a ce concert. Le quintette local exécuta 
brillamment deux valses de WaWteufel « Tou
jours ou Jamais » et « Très Jolie ». Dans un 
domaine plus classique il nous fit entendre 
ensuite une sélection de « Carmen ». 

M"» Marie-Louise VERDIE», la pianiste vir
tuose bien connue des sans-filistes interpréta 
avec un talent et une technique digne de tous 
éloges « Habanera » de Emile Chabrier et une 
fantaisie sur le quatuor de.« Rigoletto ». 

Après elle, M"» Raymonde PAPEGAY. la déli
cieuse soprano de l'Office International des 
Spectacles (40, rue du Priez, a Lille) chanta avec 
émotion la « Villanelie » de Dell'Aqua et le « Roi 
de la Volière » de Dubem. 

Elle fut accompagnée par M™» Marthe HAYEM 
pianiste répétitrice de l'Opéra de Lille qui se tira 
a merveille ainsi qu'à l'habitude de ce râle 
ingrat. 

Après l'amusante « Semaine Humoristique du 
Réveil du Nord », dite par notre chroniqueur 
patoisant. Auguste LABRE, le • P'Ut Quinquin » 
vint terminer ce concert qui figurera dignement 
parmi la série de nos organisations radiopho-
niques. 

La belle-sœur de Mestorino 
a été interrogée hier 

ELLE A DÉCLARE QU'ELLE S'ÉTAIT 
ÉVANOUIE AU COURS 

DE L'ASSASSINAT DE TRUPHÉME 
La belle-soeur de Mestorino. Mlle Suzanne 

Charnaux. a été amenée, hier après-midi, devant 
M. Peyre, juge. d'Instruction, et interrogée en 
présence de ses défenseurs M« Jean Laval ot 
Raymond Hubert. 

Le magistrat l'a Invitée a préciser te rôle 
qu'elle a joué pendant la scène du crime. 

Elle a raconté que. la veille, le È6 février, elle 
était allée a Gouiommiers avec son beau-frère n* 
se sœur visiter des parents et qu'elle était .reve
nue dans la soirée. Le matin du crime, elle sa 
rendit avec son beau-frère rue Saint-Augustin et 
celui-ci distribua le travail comme a l'habitude. 
Vers 10 heures. Truphème se présenta et, après 
fui avoir adressé quelques paroles amicales. -1 
pénétra dans le bureau de Mestorino où il resta 
environ une demi-beure. 

4 Je ne me souviens pas si mon beau-frêr? 
s'est absenta jusqu'à mdl, ajouta-t-elle. A cette 
heure la, je me trouvais avec les autres ou
vriers dans une pièce voisine de celle du bureau 
de mon beau-frère quand j'entendis le bruit 
d'une violente discussion entre mon beau-frère 
et Truphème. Nous nous précipitâmes dans le 
bureau et nous aperçûmes Truphème étendu h 
terre, tenant dans ta main droite un trlboulet. 
Je ne puis dire si Mestorino en te-.ait un autre 
è la main. A ce moment, je me suis évanouie et, 

âuand je suis revenue a moi, je me suis trouvée 
ans une pièce voisine, celle qui sert a la ré

ception des clients. Je ne sais pas comment J'y 
fut transportée. Je me souviens seulement oue 
Mestorino m'a dit : « Pour moi, pour ma femme 
et pour toi même, il ne faut pas que tu dises ce 
q'-îe tu as vu ».' 

L'interrogatoire s'est poursuivi et, à la fin de 
la journée, le Juge d'instruction a inculpé de 
recel M. Carnler. le bijoutier oui a acheté an 
objet de Mestorino après le crime. 

U n important m o u v e m e n t 
administratif e n préparat ion 

Un journal parisien dit qu'un « important 
mouvement administratif est en préparation 
au Ministèra de l'Intérieur. Plusieurs Pré
fets ont exprimé le désir de prendre leur re
traite dans un assez bref demi. 

Ce sont notamment MM. Baudet-Varennes 
et Fuster, Préfets de la Manche et des Bas
ses-Alpes. 

On assure même que M. Bouju, Préfet de 
;a Seine, dont les services émlnents ont «té 
unanimement appréciés, aurait, en dépit des 
instances du Gouvernement, manifesté sa vo
lonté d'abandonner ses fonctions. 

Dans ces conditions il serait possible que 
M Bonnefoy-Sibour. Préfet de la Seine-tt-
Oise, fut appelé à prendre la succession de 
M. Bouju et qu'une importante personnalité 
du Ministre de l'Intérieur remplaçât A Ver
sailles, M. Bonnefoy-Sibour ». 

La faillite de la Banque 
Petyt à Dunkerque 

POUR SA MISE EN LÎBERTÊ 
M. GERVAIS 

DEVRA VERSER 50.000 FRANCS 
L'ancien fondé de pouvoirs de la Baàoue Petyt 

de Dunkerque. M. (Servais, qui, comme M. Tho
mas est en prison, a denienià sa mise en liberté 
provisoire. Le juge d'instruction de Dunkerque 
vient de fixer a 50.000 francs le chiffre de ta 
caution. 

Il ne sera pas possible a la famille de réunir 
pareille somme. L'épouse de l'inculpé est bien 
malade. Le prisonnier lui-même a une santé 
chancelante. 

UN TERRIBLE DRAME 
DE L'ASPHYXIE 

lit» drame de famille s'est déroulé la mift der
nière a Montataire. près de Crefl. M. Barbet, 
employé de chemin de fer, sa femme, tous deux 
âgés de 35 ans, et leur fils, six ans, demeurant 
78, rue Victor-Hugo a Montataire. ont été trou
vés asphyxiés dans leur chambre. 

Le mari aurait, à plusieurs reprises, menacé 
sa femme de mort. Hier soir, en se couchant. Il 
coupa le tuyau a gaz et laissa sur la table un* 
lampe à essence allumée. Celle-ci se renversa et 
s'enflamma. Les deux époux moururent asphy
xiés dans leur lit et l'enfant dans son berceau. 

Mme Barbet porte en outre une brûlure occv 
sionnée par la lampe a essence dont les flem
mes commençaient à gagner le lit lorsqu'on dé
couvrit le drame. 

LEUR PARACHUTE N E 
S'OUVRIT PAS... 

Un avion de la marine est tombé en vrille 
au moment où il survolait la ville de Co
penhague. 

Les deux aviateurs qui étaient a bord ont 
sauté de l'appareil, mais leur parachute ne 
s'étant pas déplié, tous deux ont été tués. 
L'appareil reprenant son équilibre a continué 
son vol pendant plus d'un kilomètre et est 
venu s'écraser dans une rue du quartier 
ouvrier sans faire heureusement de victimes. 

La loi martiale levée à Pékin 
On mande de Pékin qu'un navire de guerre 

anglais a été envoyé à Pei Taho pour proté
ger les visiteurs étrangers, pour la, plupart 
des femmes et des r.ifants. 

t a loi martiale a été levée à Pékin. 
Plusieurs portes ont été ouvertes aujour

d'hui et l'on s'attend a ce que le télégraphe 
fonctionne demain. 

Le prix de la *ie augmente considérable
ment. 

Il n'y a pas eu de trains depuis huit Jours 
et le courrier de l'étranger n est pas arrivé 
depuis le 1er Juin. 

RÉUNION DU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DES CHEMINS DE FER 

Le Conseil supérieur des Chemins de fer 
s est réuni mercredi matin, sous la présidence 
de M. Albert Mahleu, sénateur. Il a adopté, 
en ce qui concerne le transport des voyageurs 
un projet d'unification des tarifs, qui a no
tamment pour effet d'accorder aux voyageurs 
sous certaines conditions, la faculté de s'ar
rêter en cours de route. 

Il a adopté diverses mesures envisagées ea 
vue de développer les billets d'excursion 
dans les Alpes et les Vosges. 

Le Conseil a approuvé les propositions re-
Ir.tives au transport des combustibles en pro
venance des houillères du Nord et de l'Est et 
a destination des régions de l'Ouest et du 
Sud-Ouest — P. V. 7-107 — et au transport 
de la Sylvanite — P. V. 22-122. Il a également 
adopté les propositions relatives aux forma
lités en douane, effectuées pour les gares in
térieures. 

Pour la fami l l e m a l h e u r e u s e 
V a l e n d u c d e V e r l i n g h e m 

LA if LISTE DE SOUSCRIPTION 
Lestienne Marcel, 53, rue Ghesquières, Hel-

lemmes, 25 Ir. : Krémaux Maurice, à Ronchin, 
10 fr. ; Anonyme de Briant. 5 fr. , Un vieux de 
Bruay pour orotéger son fils soldat en Chine, 
80 fr. : E.S.M., à Lille. 10 fr. ; M. D , pour la 
santé de son frère, 10 fr.; de la part d'une veuve 
un colis, 5 fr. : quelques élèves de l'Ecole Pas
cal, Lille, 7 fr. 50 ; D.G.D.S.-L.H.H.A. pour la 
santé de sa femme et de son fils et de celui qui 
va naître, 50 fr. ; Quête faite par M. Massé, 
maître de nage, a l'établissement municipal des 
bains a Denain, 20 fr. ; Une Lommoise. 5 fr. : 
6 amis réunis, a Lille, 12 fr. ; Anonyme pour 
la santé de ses enfants. 10 fr. : A. V. pour la 
santé de ses enfants, 5 fr. : Une anonyme pour 
retrouver sa ciiance, 2 bonnets et 2 paires de 
chaussons. Total de la l i e liste : 194 fr. 50. 

Le chiffre des souscriptions 
du dernier emprunt 

a dépassé 21 milliards 
Les rentes 5 % amortissables, dont l'émis

sion a été d o s a Je 8 juin, ont été souscrites 
par le public pour un montant nominal de 
0.850 mil l ions (résultat provisoire). Les sous

criptions se sont élevées : en numéraire i 
19 6*0 millions, soit 51 % du total ; en bons 
de la Défense Nationale, à 5.300 millions soit 
25 % du total : en bons du Trésor 5 % 1923, à 
3.520 millions, soit près de 17 * du total • en 
obligations de la Défense Nationale 1919-1929. 
à 1.360 millions, soit 6 i du tal et en bons 
du Crédit National 6 % 1922 déposés préala
blement en vue du remboursement à 30 mil-
lit-is de francs. 

Les valeurs autres que les bons de fa Dé
fense Nationale susceptibles d'être admises à 
U conversion représentaient : bons du Tré
sor 6 % 1923. 4.516 millicms ; obligations de !a 
Défense Nationale 1919-1929, 2.180 mill ions -
bon- du Crédit National 61 mill ions • les dé
tenteurs de ces valeurs ont donc opté pour 
la transformation en rentes a concurrence 
de. respectivement : 77 %, 62 % et 50 %. Ont 
opté pour le remboursement, les porteurs de • b°«?6,<,d2 T r & ? r 5 % 1 3 2 3 - P o u c $85 millions; 
?2& 1 L £ ; obligations de la Défense Nationale 
1919-1929, 473 mill ions, soit 21 %. Les b o n T d u 
Trésor 6 % et les obligations de la Défense 
Nationale 1919. dont les détenteurs n'ont pas 
manifesté leur volonté, soit respectivement 
environ 415 mill ions (9 % du total des bons) 
et 345 mill ions (15 % du total des obligations) 
seront convertis d'office en nouvelles rentes 

Le montant du nouveau fonds s'élèvera 
ainsi à environ 21.600 millions. 

A tous points de vue, l'opération qui vient 
de se terminer a dépassé ainsi les prévisions 
les plus optimistes. L'introduction du nou
veau fonds sur le marché <tes rentes sera faite 
prochainement. 

L'heure de la stabilisation 
L,e Gouvernement déposerait son projet de 

stabilisation un samedi, le 23 vraisemblable
ment, après la fermeture de la Bourse ae 
Londres et la stabilisation sera votée dans 
la nuit, ou en tout cas le dimanche. 

Le 44e Congrès National 
tie la Lieue 

de l'Enseignement i Lille 
DL S'OUVRE AUJOURD'HUI SOUS LA 

PRÉSIDENCE DE M. SALENGRO DÉ
PUTÉ -MAIRE, ENTOURÉ DE M. 
FRANÇOIS ALBERT ET D'AUTRES 
P E R S O N N A L I T É S . 

C'est aujourd'hui que s'ouvre à 14 heures, 
au Théâtre Sébastopol, le 44» Congrès de la 
Ligue Française de l'Enseignement» 

MOUVEMENT DANS LES P. T. T. 
Sont nommés rédacteur à Lille : Mmes Laf-

fage, commis à Paris (Poste) ; Leplant, dam* 
employée des services administratifs (Servi
ce central ; Corbière, commis & Paris (inter). 

Mutations. — Sont nommés rédacteurs a 
la direction des services télégraphiques : MM. 
Marmontel, de LU19 ; Raymond, de Lille ; 
Perrier, de Lille ; à la direction gégionale' 
de Paris : Berfhout, de Lille, à Amiens ; Dom-
pierre. de Lille, à la direction de la C. N. E. • 
Fargue, de Lille. 

NOMINATIONS DE FACTEURS 
Sont nommés Facteurs des Postes : 
A Roubaix M. Bailly. candidat militaire ; 

à Seclm, M. Delarue. candidat militaire ; à Lille 
M. BoulingUiez. candidat miUteire ; & Lille M. 
Dilly,-ex-]eune facteur : a Lille, M. LeJebvre, 
candidat militaire ; a Caudry, M. Chéron, can
didat militaire ; a Boubaix, M. Ceccaldi. can
didat militaire ; à Roubaix. M. Doutreligne. fac
teur rural ; à Lille. M. Bartellemy. candidat 
militaire ; à Roubaix, M. Perrin, candidat mili
taire : & Lille, M. Paillhas. candidat militaire : 
a Malo-les-Bains, M. Defossez. ex-jeune facteur; 
à Lille, M. Debliqui, candidat militaire : a La 
Madeleine. M. Padovani, candidat militaire : a 
Lille, M.Rodier, candidat militaire; & Dompierre, 
M. Solaux, postulant civil ; a Saint-Pol-sur-
Mer, M. Boudewel. candidat militaire ; a 
Rœulx, M. Dhallhuin. candidat militaire ; a Bé
thune, M. Avez : a Vendin-leVieU, M. Lerouge : 
à Mazingarbe, M. Hure!. 

MÉDAIU.E DES ÉVADÉS 
La médaille des Evadés, créée par la loi du 

20 août 1926, vient d'être attribuée aux mili
taires et anciens militaires ci-après, au titre 
de la guerre 1914-1918 : 

MM. Haupt, ancien sergent-major d'infanterie 
du recrutement de Lille ; Lauwers, caporal de 
réserve au 1er de ligne : Malice, réserviste du 
recrutement de Béthune; Humbert, réserviste au 
43e d'intonterie ; Bataille, réserviste d'artillerie 
du recrutement de Lille ; Copin, réserviste du 
recrutement de Cambrai ; Delcroix. réserviste 
du train, du recrutement de Lille ; Van de Ker-
khove, réserviste du génie, du recrutement de 
Lille ; Place, du recrutement de Valenciennes ; 
Bourez, réserviste d'artillerie du recrutement de 
Dunkerque ; Vaïck, du recrutement d'Avesnes ; 
Adhumeau, sergent de réserve au 1er de ligne ; 
Mercier, caporal de réserve au 1er de ligne ; 
Fougnies, caporal de réserve au 43e • Pétraz, 
brigadier de réserve au 4e cuirassiers ; Ducerne, 
réserviste au 43e ; Geeraert. du recrutement 
d'Avesnes ; Ouetier. réserviste au 43e : Douce, 
du recrutement de Saint-Quentin. 

MUTATIONS DANS LE PERSONNEL 
DE LA BANQUE DE FRANCE 

Le €. Journal Officiel publie les mutations 
suivantes dans le personnel des succursales 
do la Banque de France : 

M. Minet, chef du bureau auxiliaire de 
Fourmies, est nommé directeur do la seveur-
sale du Cateau, en remplacement de M. Ponge 
appelé à d'autres fonctions. M. Ponge, direc
teur de la succursale du Gâteau est nommé 
directeur de la succursale de Fougères, en 
remplacement de M. Saulgeon, «rppele à d'au
tres fonctions. 

DANS LES TRIBUNAUX 
Sont chargés spécialement du règlement des 

ordres, aux tribunaux de première instance 
ci-après désignés : 

NORD : Section de Douai, M. Carouge, Juge 
au siège, en remplacement de M. Poulet. 

PAS-DE-CALAIS. — Section de Boulogne, 
M Roset, Juge au siège, en remplacement de 
M. Benoit. • 

M. Bouillet, Juge de 2e classe au Tribunal 
de première instance du Nord, section de Dun. 
kerque est admis sur sa demande a taire va
loir ses droits a la retraite. 

N É C R O L O G I E . — Nous apprenons la mort 
survenue à Bruxelles, de M. Alfred Madout, 
directeur de 1' « Etoile Belge ». 

Les funérailles ont été célébrées dans la 
plus stricte intimité. Nous priuiis ta famille 
du défunt de trouver ici l'expression de nos 
bien sincères sentiments de condoléances. 

M. FRANÇOIS ALBBRT, 
Président 

do la Ligue Française de l'Enseignement 
Voici le programme des travaux de cette 

r-remière journée : 
A 14 heures, séance d'ouverture du 44» Con

grès National, sous la présidence de M. Ro
ger Salengro, député-maire de Lille. 

a) Allocution de M. G. Selliez, Président de 
i Union des Amicales laïques du Nord. 

b) Allocution de M. Sluy6, Président de la 
Ligue belge d'Enseignement. 

c) Allocution de M. François Albert, député 
président de la Ligue française de l'Enseigne
ment. 

d) Exposé général de l'Œuvre confédérale 
par M. Bremier, sénateur, viceprésident du 
Conseil général de la Ligue. 

A 16 heures, a) formation de la Commission 
de contrôle des pouvoirs ; b) Constitution des 
première et deuxième commissions. 

A 16 heures 30, réunion des première et deu
xième commissions. 

A 20 heures, au Grand'Théatre (Place du 
Théâtre), soirée de propagande offerte aux 
Congressistes par l'Office Cinématographique 
d'Enseignement et d'Education de la Région 
du Nord, avec le concours de MM. le docteur 
Ltvraignes et Jean Benoit-Levys, qui présen 
f r o n t le film dont ils sont les auteurs : « O 
était une fois 3 amis », grand film de propa 
gande d'hygiène sociale. Orchestre du Pen
sionnat Pinchart. Audition par le Cercle Ber 
Uoz sous la direction de M. Archimbaud. 

On nous communique : 
< A) Concours sportif*. — Les concours au

ront lieu Hall A, Foire Commerciale, Champ 
do Mars. 

B) Cortège. — Rendez-vous pour formation 
& 15 heures précises, bpulevard Victor-Hugo 
Des commissaires passeront. Les pancartes 
sont a retirer à la permanence, gare de Lille. 

C) Ecole*. — Les enflants des écoles pren
dront part au cortège qui se disloquera Place 
de la République. Amicales, draneaux, cli
ques, suivront 166 enfants et se placeront sur 
le trottoir de la Préfecture. 

D) Un dernier courrier est mis à la poste 
& l'adresse de tous les groupements ». 

IX BANQUET DE CLOTURE 
DE DIMANCHE 

On nous communique : 
« Le trésorier général; de l'Union remercie 

ie.s nombreuses personnes qui lui ont fait 
parvenir leur4 adhésion au banquet du di
manche 17 juin a midi précis, aux Ambassa
deurs, sous la présidence de M. Edouard Her 
riot, Ministre de l'Instruction Publique n 
regrette d'informer les retardataires que m i l 
gré la grandeur de la salle, il se voit dans 
.obligation de refuser les adhésions fp ' pour
raient encore lui parvenir, toutes les places 
étant dès maintenant prises. 

€ Il rappelle aux adhérents que les cartes 
du banquet, portant l'ihdication du numéro 
de la table et de la place, doivent être reti
rées le dimanche 17 juin de 9 h. à 11 h. à la 
Maison des Amicales, 7, Place Sébastopol, 
où M. Viste, trésorier général se tiendra en 
permanence ». 

Inquiétantes disparitions 
CELLE D U N JEUNE HOMME 

A PÉRENCHTES 
Le jeune René Blomme, 17 ans, r quitté 

son travail samedi 9 juin et n'est pas reparu 
depuis chez ses parents. 

Il était vêtu d'un pantalon de velours, 
d'une veste de moleskine noire et d'un chan
dail violet a grand col. 

Prière d'envoyer tout renseignement, 47, 
rue Leplay, à Pérenchies (NordJ. 

rr-.T.T.p D ' U N E P E T I T E F I L L E 
A T O U R C O I N G 

Depuis mardi dernier, vers 15 heures, la 
Jeune Bernaert Marie, ; née a Mouscron, le 
2 janvier 1918, a quitté le domicile paternel, 
rue Marcel Tiberghien, 27 à Tourcoing. Elle 
n'a pas été revue depuis. 

Voici son signalement : taille, 1 m. 10, fi
gure ronde, cheveux bloinds tressés de chaque 
côtés de la tête. Elle e$t vêtue d'une robe â 
petites fleurs blanches et noires, d'un tablier 
rouge a manches, de chaussettes jaunes et 
de souliers noirs. 

» » » » > » « « » • « « • • » » > » • • • • « 

Important débat à la Chambre 
sur le cas des députés 
autonomistes en prison 

Les députés alsaciens et lorrains ont tenu 
mer, dans les couloirs de la Chambre de nom
breux conciliabules en prévision de la séance de 
cet après-midi, au cours de laquelle devrait 
eu-e mise en délibération la motion de M 
Michel Walter, requérant la libération de MM. 
Kicklm et Bossé. Une solution d'apaisement 
aurait été envisagée. On précise d'abord a ce 
sujet que la Chambre des mises en accusations 
serait en mesure d'accorder, sur leur demande 
aux condamnés de la Cour de Colmar leur oiKe 
en liberté provisoire et conditionnelle Le pour
voi devant ta Cour de cassation étant" suspensif 
de l'exécution de la peine. 

Cette suggestion a été favorablement ac
cueillie, notamment par le groupe des démo
crates et 1 abbâ Haegy dont la présence au 
Palais-Bourbon a causé quelque surprise et 
qui a insisté auprès de M. Walter pour qu il 
renonçât à développer sa motion afin d épar
gner à la Chambre un débat sur la libération 
des élus de Colmar et d'Altkirch. M. Walter 
semble avoir cédé à ces sollicitations et a an
noncé qu'après avoir exposé brièvement les 
raisons pour lesquelles il avait déposé sa 
proposition de résolution, il accepterait 
l'ajournement du débat demandé par le Gou
vernement, au cas où un veto ne serait pas 
opposa à la résolution d'apaisement envi
sagée-

UNE DÉCLARATION DE M. ROSSÉ 
Les députés alsaciens ne désespèrent pas 

d obtenir ultérieurement d'autres mesures 
destinées à calmer les esprits. Ils ne consi
dèrent pas comme impossible d'obtenir de la 
clémence du chef de l'Etat une mesure gra
cieuse en faveur des condamnés de la Cour 
de Colmar. 

Les députes alsaciens s'accordent en outre 4 
présume- que MM. Ricklin et Rossé saisiraient 
la première occasion qui leur serait offerte de 
taire a la trjtun* une déclaration de loyalisme 
à 1 égard de la France. D'ores et déjà M. Rosse' 
a envoyé a M. Brogly une déclaration gue celui-
ci a rendue publique dans les couloirs du Palais-
Bourbon et dans laquelle M. Rossi « déclara 
solennellement que pour lui le retour de l'Alsace 
* la France est définitif ; qu'il a toujours com
battu toute action séparatiste ; qu'il s'est effor
cé et qu'il s'efforcera de remplir les devoirs d'un 
Citoyen loyal de la République Française s. 

LA MOTION DE M. UBRY 
La Chambre sera aussi appelée aujourd'hui a 

s»-ns«% sur la motion de M. LÛirv demandant la 
lihértiou de tous les députés actuellement incar
cérés, c'est-à-dire de MM. Oachin et Dortot. Cette 
proportion à "aqueUe le gouvernement s'oppose
ra certairement, sera également ou repoussée ou 
ajournée. 

LE 25' ANNIVERSAIRE DE L'ASSO
CIATION DES GARDES CHAMPÊ
TRES SERA CÉLÉBRÉ A LILLE 
MARDI. 
La réunion générale de l'Association des 

Gardes Champêtres du Nord, aura iieu le mardi 
19 jiiin, à 10 heures du matin, à l'Hôtel Léon 
rue du Court-Debout. 5. à Lille, sous la prési
dence de M. Dron. sénateur, maire de Tourcoing 
son Président d'honneur, qui a passé avec elle 
les vingt-cinq année» de son existence à l'initier 
et à défendre les intérêts des membres de cette 
corporation. 

Pour fêter son 25» anniversaire, à l'issue de la 
réunion, aura lieu au dit hôtel, un banquet par 
souscription suivi-du tirage de la tombola orga
nisée au profit de sa caisse de secours aux 
veuves et orphelins des membres de l'Associa
tion. 

mm 
UNE ARRESTATION SUR MANDAT 

DU PARQUET 
DE BOULOGNE-SUR-MER 

Des inspecteurs du contrôle aénêral des recher
ches ont appréhendé, au cours de la Journée 
d'hier, a Paris, un individu nommé Jean Vredy, 
3J ans, originaire de Louviers, aui, ayant di.api-
dé toute sa fortune, était recherché par le )ug9 
d'instruction de Boulogne-sur-Mer. pour émis
sion de chôaue sans provision 

GRANDS MATCHES DE BOXE 

Le nègre S0YA a battu 
(e Valenciennois CRAUC aux pointa 

L e T o u r q u e n n o i s A l v e r e l , q u e n o u s 
a v i o n s a n n o n c é h i e r c o m m e d e v a n t r e n 
c o n t r e r J a n s e n , é t a n t m a l a d e e t a l i t é , 
c 'es t l ' e x c e l l e n t p u g i l i s t e V a l e n c i e n n o i s 
C r a u c , q u i a f o u r n i e n face d e S o y a , l e 
d e u x i è m e c o m b a t d e la s o i r é e o r g a n i s é e 
h i e r s o i r à la s a l l e W a g r a m à P a r i s . 

L ' é l è v e d u m a n a g e r C o r n e a u a m o n t r é 
d e p u i s u n c e r t a i n t e m p s d e s é r i e u x et 
r a p i d e s p r o g r è s e t a p r è s l e s e x p l o i t s 
qu ' i l a r é u s s i s e n t e n a n t e n é c h e c Hol tzer 
e t T a s s i n , i l é tai t é q u i t a b l e q u ' o n lu i 
f o u r n i s s e u n e n o u v e l l e c h a n c e d e s ' im
p o s e r d é f i n i t i v e m e n t . 

C e p e n d a n t , l e n è g r e S o y a , s o n a d v e r 
s a i r e , s e p r é s e n t a i t a v e c d e s q u a l i t é s suf
f i s a n t e s p o u r arrêter l ' a s c e n s i o n d u j e u n e 
N o r d i s t e , d 'autant p l u s q u e c e d e r n i e r s e 
p r é s e n t a i t « a u p i e d l e v é », s a n s p r é p a 
r a t i o n s é r i e u s e . 

E n f i n , l e c o m b a t d 'h i er s ' e s t t e r m i n é 
p a r l a v i c t o i r e a u x p o i n t s d u n è g r e , s u r 
Ci a u c . 

D ' a u t r e part , R é g i s , c h a m p i o n d e 
F r a n c e ( p o i d s c o q ) e t l e B e l g e P e t i t -
B i q u e t o n t fait u n m a t c h n u l e n d o u z e 
r e p r i s e s . 

On e s t i m e que la plupart 
d e s g e n s privés 

d'HUILE de TABLE des CHARTREUX 
perdent la notion du bon g o û t 
LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 

ignorés oui, gu idés par leur intérêt, lui gar
daient re l ig ieusement le secret . 

Cet état de c h o s e s était connu dans l'en
tourage de M. Vannières . O n en plaisantait 
fort, en en faisait des gorges chaudes . Mais 
le banquier laissait dire et faire et conti
nuait s o n petit bonhomme de chemin. Pour 
le vrai il était maniaque, et c'était d a n s 
l e s jeux de Bourse que s'étaient réfugiées 
toutes s e s m a n i e s Cachottier, renfermé, 
c o m m e il a été dit plus haut, tout c e qui 
pouvait arriver a s a m a i s o n de banque le 
laissai» impass ible e t froid, soit qu'il s e pro
duisit une perte o u m ê m e un déficit chez 
un confrère de province, e t la moindre oscil
lation d e la Bourse l'émotionnait et l'éner-
vait . 

Il e ssayai t de n'en rien la i sser paraître, 
il cachait s e s impress ions et tâchait de pren
dre sur lui, m a i s les initiés n'en étaient 
point dupes, e t M m e Vannières , la pre
mière, s e disait a v e c u n soupir tout chargé 
d'enquiétudes : 

— Mon mari a encore joué a la Bourse . 
Et< en l isant la cote, el le était ttxée sur 

la nature des impress ions du banquier. 
Que l'on crie pas à l 'exagération. 
Chacun a s a manie . Le plus fantastique 

des mil l ionnaires d e la haute banque qui, 
dans une journée, fait quelquefois des diffé
rences de plusieurs mill ions, n'est-il pas ""e 
massacrante h u m e u r quand au Jockey, d a n s 
s a soirée, il a perdu un louis au bésigue 
chinois T 

En dehors de ce côté dangereux, M. Van
nières était un excellent mari et le mei l leur 
des pères Attentionné et attentif pour s a 
femme et «a fille,, cherchant a leur plaire. 
& l e s amuser , 4 leur inventer mille surpri
s e s . L à encore, s e montras» cacbot i ier fit 

tenant à ce que le secret fui gardé jus
qu'au dernier moment . 

Aline avai t dix-huit a n s . Elle était mer
vei l leusement jolie, d a n s tout l'épanouisse
ment de s a beauté et de s a jeunesse . Inu
til de dire que son père en était fier, e t 
qu'il n'y avai t point pour lui de jouissance 
comparable à. celle de voir s a fille admirée 
et adulée. Il e n était l i ttéralement fou. 

Elle lui aurait demande les mines de Gol-
conde, les bancs de Schiraz et d'Ormuz, 
qu'il s e serait m i s en devoir de les acheter 

Mlle Vannières avait témoigné le désir 
de passer un hiver à; Nice : son père p lanta 
là la banque et les affaires, au milieu de 
la sa i son la plus animée : il oublia m ê m e 
la Bourse pour un moment , les petits agents 
secrets et l a corbeille, pour louer un chalet 
sur la rive droite du Paillon, au bord d e la 
promenade s e s Anglais . 

A Nice, Aline fit tourner toutes les té lés : 
on ne parlait que-de la belle Mlle Vannières . 

Mais les plaisirs mondains fatiguèrent 
v i te la jeune fille : elle s 'engoua bientôt des 
excurs ions e n mer , et a u bout de peu d e 
temps il n'y eut pas de crique, de petit port, 
d'anse o u de roche qui n eût e u la v is i te 
de Mlle V a n n i è r e s Elle emmenai t naturel
lement son père et s a mère dans s e s petits 
v o y a g e s le long de la coté. 

Les tles d'Hyeree, cet Eden entouré d'eau, 
devaient naturel lement avoir les -v is i tes d'A
line. U n certain jour, revenant à bord d'une 
petite tartane d'une excurs ion k Porquerol-
Fes. Mlle Vannières . ayant entrepris de re
venir par la presqul le de Gién pour visiter 
le sal in d e s Pesquiers , la tartane fut prise, 
à l a . h a u t e u r de n i e Roubaud. par un tort 
coup de mistral . Le patron, un Provençal 
qui n'était p a s bien ferré sur ta manoeuvre, 
p a s plus que lgs deux mate lots qui raccom

pagnaient, du reste, s e prit à trembler de 
tous s e s m e m b r e s en implorant sainte 
Barbe, d'autres sa in t s peu connus et Notre-
Dame-de-la-Garde. 

L'Ile Roubaud possède, a u sud, un petit 
port à l'abri du vent du nord. Le patron y 
engouffra s a tartane, malgré les ordres de 
mademoisel le , qui prétendait bien ne point 
demeurer là, et jura s e s grands dieux qu'il 
ne débouquerait du port de l'Ile Rombaud 
que qnand Neptune et Eole s e seraient m i s 
d'accord pour muse ler encore une fois cet 
affreux Circius, ou plutôt — car ledit pa
tron ignorait la mythologie — ce qui la fa
çon dont Aline traduisit s o n ult imatum, 
quand il eut affirmé qu'il ne remettrait à 
la voile que quand le mistral aurait ces sé . 

— Voyez-vous , disait-il S Aline dans son 
patois, quand le mistraou bouffe, le diable 
U est en Provence. 

L'Ile Roubaud e s t un véritable rocher. 
M m e et Mlle Vannières étaient donc très 

embarrassées , e t le banquier n e parlait rien 
moins que d'étrangler le patron et s e s ma
telots e t de mettre lu i -même à la voile. 

Or, à cette époque, l 'escadre était mouil
lée en pleine rade d'Hyères, et Robert de 
Laitres, e n qualité d'enseigne de va i s seau , 
était embarqué a bord du « Magenta ». 

Dans la journée, avec un solide canot à 
vapeur, il avait été en corvée à Porquerol-
les. Sur le pont, il avait aperçu de loin Mlle 
Vannières , avec laquelle il avait fait bien 
d e s tours de valse aux bals du Casino de 
Nice, et après l'avoir respectueusement sa 
luée, i! s'était dit : 

-— Pauvre jeune fille, s i elle prétend re
tourner à M c e aujourd'hui, elle v a être ru
dement secouée. 

La mère durcissait , le mistral soufflait 
de p lus e a p lus a v e c v io lence ; en r e g a g n a n t 

le bord du « Magenta », M. de Laitres aper
çut la tartane qui s'en allait affolée cher
cher u n refuge dans l i e Roubaud. 1 

Se mettre, lui, s o n canot et s e s hommes , 
a u x ordres de Mme Vannières et de s a 
fille leur donner l'hospitalité pendant une 
heure sur le « Magenta a et déposer toute 
la famille en sûreté à la pointe de la 
douane, tout auprès d'Hyères, ce fut ce que 
Robert accomplit le plus g a l a m m e n t du 
monde. 

Ce petit service valait toutes les présenta
tions. Aline trouva s o n sauveur — c'est 
a ins i qu'elle l'appeait — charmant en tous 
points ; et, en cela, elle fut de l'avis de 
s a mère et surtout du banquier, qui s'en
goua du jeune officier et s'attacha à s e s 
pas, jusqu'à ce qu'il en eut fait le commen
sa l de son chalet de Nice. 

M. de Laitres allait finir s e s deux années 
d'escadre et devait s e rendre ensuite a Pa
ris pour y passer un congé de six mois. A 
s o n arrivée dans la grande ville, la famille 
Vannières v était déjà rentrée. Les portes 
de l'hôtel du parc Monseau s'ouvrirent tou
t e s grandes devant l u i Aline le reçut en 
rougissant un peu et a v e c un sensible plai
sir. En éprouvant de son côté une émotion 
violente, Robert fut obligé de s'avouer à 
lui-même qu'il aimait Mlle Vannières 
c o m m e un fou. Cétai t de la folie, en effet, 
car il était convaincu que jamais les pa
rents ne consentiraient, étant donné sa 
mince fortune, à lui accorder cette riche 
héritière. Il ne songeai t d'ailleurs nullement 
à la demander, car il eût été désespéré que 
l'on pût le prendre pour un coureur de dots. 

Cinq mois passèrent a v e c une rapidité 
vert igineuse Trente jours encore et M. de 
Laitres, qui dans l'intervalle avait été promu 
l ieutenant d e vaisseauu allait rftinindre le_ 

port de Toulon et s'embarquer e n qual i té 
de second sur le croiseur « L'Ariel ». 

Le brave garçon avait eu la force de gar
der son secret. Mais il était bien malheu
reux et bien triste. Pour Aline, une complète 
métamorphose s'était opérée e n elle. Ner
veuse, fantasque, riant aux larmes et fi
n issant par réellement pleurer, elle deve
nait au moral complètement méconnaissa
ble. 

Le dernier jour du cinquième mois , Ro
bert dînait, ce soir-là, à l'hôtel Vannières , 
e n très petit comité. Après le repas, il fut 
très surpris de voir le banquier lui faire un 
s igne mystér ieux et l 'emmener dans son 
cabinet de travail. 

— Robert, lui dit-il en supprimant pour 
la première fois le mot monsieur, vous êtea 
un brave garçon et un parfait galant hom
me. Vous allez partir dans un mois et vous 
resterez trois a n s a b s e n t 

— Oui, monsieur, répliqua tristement 
M de Laitres. 

— Ce départ, contin ta M. de Laitres, vous 
cause un réel chagr in Est-ce qu'il n'y au
rait pas moyen , en remuant ciel et terre, 
de v o u s empêcher de partir 1 

— Je n'accepterais pas, -répliqua M. de 
Laitres a v e c vivacité. Le Sénégal est coté 
dans la marine c o m m e une de noa mau
va i ses stations. Si. par faveur, j'obtenais 
de permuter, c e serait un de m e s camara
des qui prendrait m a place, et c'est à mon 
tour de partir. 

— C'est très beau, cela, et je vous admire. 
n y a mieux. Ne rougisse zpas. J'ai pris 
m e s informations : vous n'avez jamais osé 
me demander la main d'Aline, parce que 
v o u s n'avez qu'une fortune modeste. Or, je 
ne veux sas . être, UJV père barbare. 

M 


